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Page de couverture
Trafic, industrie, tourisme, formation
ou sciences, de plus en plus de
domaines requièrent aujourd'hui une
collaboration accrue entre les
cantons. Ces derniers ont créé des
«espaces économiques», lesquels
doivent également régler leurs
relations avec la Berne fédérale.
(Photomontage: Markus Senn)
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«Quelqu'un
m'a deman¬

dé, récemment, de quel
canton je venais. Fièrement,

j'ai répondu: «Soleure, ça
ne s'entend pas?» Pourtant, ces
derniers temps, des voix s'élèvent
pour critiquer l'esprit «cantona-
liste». A l'heure de la globalisation,

les cantons, de par leur
exiguïté, leur lourdeur et les coûts
élevés qu'ils génèrent, peuvent
paraître obsolètes. Certains vont
jusqu'à préconiser de remplacer
les 26 cantons par cinq à sept
régions économiques puissantes.

Qu'aurions-nous à perdre ou à

gagner d'une Suisse divisée en
cinq à sept unités administratives
en lieu et place des 26 cantons
qui se sont développés au fil
de l'histoire? Pour répondre à

la question des «gains», il
faudrait oser l'expérience. Quant
à la question des pertes, je puis
y donner réponse, puisque je
connais le rôle actuel des
cantons.

Certes, on a transféré toujours
davantage de compétences à la
Confédération au cours des 150

ans écoulés. Et, ces dernières
années, sont apparues de
nouvelles formes de collaboration
intercantonale, supracantonale,
régionale et transfrontalière, qui
se sont traduites par l'apparition
d'espaces régionaux et
économiques faisant fi des frontières
cantonales. Mais une part
importante des compétences (par
exemple le droit de procédure,
le droit de construction, le droit
fiscal) et surtout l'application
du droit restent toutefois de la
compétence des cantons.

Le citoyen a un rapport direct
avec son canton pour toute une
série d'événements qui jalonnent
sa vie, tels que naissance, mariage,
décès et autres. Il connaît l'auto¬

rité compétente, cette dernière
connaît le canton. L'exiguïté des

cantons favorise l'écoute des

critiques et des désirs des citoyens.
Et puis, le canton surveille aussi
les communes. Il est en outre
représenté dans les instances de la
Confédération. Lors d'élections et
de votations, la voix du citoyen
d'un canton a un grand poids
aux trois échelons de notre
architecture
politique. Le canton
a également une
fonction clé dans
la construction
de notre Etat, la
cohésion et l'équilibre

d'une Suisse
multiculturelle en
tant que «nation
par choix». Notre
pays s'est bâti
solidement au fil
des siècles. Des

communes et des

cantons s'est dégagé peu à peu un
Etat fédéral. Néanmoins, nous
continuons de nous sentir comme
citoyens d'un canton et d'une
commune.

La mise en place de six ou sept
unités administratives technocratiques

en lieu et place des cantons
constituerait un changement radical

dans la vie quotidienne des

citoyens et la politique suisse.
Réduirait-on véritablement les
coûts? Les unités administratives
seraient-elles moins pesantes? Et
les exigences modernes n'ont-
elles pas déjà trouvé une réponse
par la Confédération et ces
nouvelles formes de collaboration
intercantonale?

«Je suis originaire de l'unité
administrative du Mittelland;
ça ne s'entend pas?»,
vous trouvez ça
comment?

* — •>

»
Robert Nyffeler
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